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LA MENACE 
DE DISPARITION 
DES FILATURES 

BOUTEMY FRÈRES 
DE LYS-LEZ-LANNOY 

U M détention ouvrière a été reçue 
• U Préfecture et une lettre 
• été adressée par M. Lebas, 

député-maire de Roubaiz 
a* Président du Conseil 

On sait que les filatures Boutemy frè-
raa, de Lrs-lez-LannoT. sont menacées 
o» disparition Nous avons dit pour 
queues causes. 

• s a délégation ouvrière composée de 
cinq personnes s'est rendue hier, à » h , 
à la Préfecture du Nord. 
_ î » l e a exposé à M. Guillon. le nouveau 
Préfet, la triste situation des 1.100 per
sonnes privées de leur gagne-pain. 

a l Armand Guillon a enregistré leurs 
doléances dont l'autorité supérieure sera 
Informée. 

U M lettre de M. Lebas, 
député-maire de Roubaiz 

à M. Doumergue 
M. J. Lebas, député-maire de Roubaix, 

a adressé la lettre suivante à M. Dou-
merfue, président du Conseil : 

« Je veux croire que le Syndicat des 
fllataors de lin vous a fait tenir sa note 
qua vient de publier la presse du Nord. 
dans laquelle U essaie de justifier la 
destruction de l'établissement de MM. 
Boutemy. de Lys-lez-Lannoy, et le licen
ciement de onze cents ouvriers et ou
vrières. 

> Permettez-moi d'y répondre briève
ment. 
_ » Toutes les raisons Invoquées par le 
Syndicat des filateurs de lin peuvent 
être ainsi résumées : l'industrie du lin 
souffre depuis plusieurs années : 1. de 
stocka de plus en plus importants ; 2. de 
la politique protectionniste pratiquée par 
tous les Etats, notamment par la 
Grande-Bretagne. 

» Et le Syndicat patronal du lin con
clut inexorablement : < L'espoir en des 
temps meilleurs justifierait l'arrêt sans 
exiger la destruction. Tout espoir de ce 
more semble vain : il faut qu'une partie 
de l'Industrie llnlère disparaisse si l'on 
vaut sauver le reste ». 

» Quant aux travailleurs que le chô
mage et la misère attendent c Ils sont 
Isa victimes immédiates d'un état de 
choses contre lequel les forces humaines 
•ont impuissantes ». 

» Je doute qu'ils apprécient ce fata
lisme qui exclut tout effort en vue d'amé
liorer les rapports économiques interna
tionaux et qui semble ignorer ce palliatif 
que serait la réduction légale de la durée 
du travail. 

» Paut-tl vous faire remarquer. Mon
sieur le Président du Conseil, que les 
motifs que fait valoir le Syndicat patro
nal du lin sont communs à tous les in
dustries frappées par la crise ? Toutes 
ont des stocks plus ou moins considéra
bles, supérieurs à ceux des années pros
péras ; toutes se plaignent, avec raison, 
des entraves mises au commerce exté
rieur. 

» Mais faut-il, parce qu'une partie du 
machinisme de toutes les industries reste 
Inactive, la détruire et jeter à la rue pour 
toujours des milliers et des milliers de 
travailleurs de toutes corporations ? 

» Cette solution barbare qui ne résoud 
rien, qui aggrave tragiquement la situa
tion présente, le Syndicat patronal linier 
veut rappliquer à l'un des établissements 
Isa mieux outillés de France. 

s n me parait impossible que le Gou
vernement n'intuervlenne pas pour écar
ter la péril qui menace à la fois l'indus
trie française, la classe ouvrière et la 
catégorie des petits commerçants dont 
elle est la aient*. 

» Laissez faire, c'est autoriser les syn
dicats patronaux à détruire tout ou par
tie du matériel de production de leur 
industrie, et cela, ô ironie, sous le pré
texte de combattre la crise. 

» Laisses faire à Lys-lez-Lannoy, c'est, 
crime de lèse-patrie, encourager les syn
dicats patronaux à faire des usines, des 
fabriques reconstituées après la guerre 
au prix de dizaines de milliards versés 
par l'Etat, de nouvelles ruines. 

» Sans doute êtes-vous informé de 
l'émotion produite dans la classe ou
vrière du canton de Lannoy et des can
tons de Roubaix par la nouvelle de la 
décision du Syndicat patronal linier. 
Elle considère les établissements indus
triels où elle travaille comme ses moyens 
de via : les détruire, c'est la jeter dans 
la misère et dans le désespoir. 

» J'ai rempli mon devoir en vous en 
Informant. Il appartient maintenant au 
Gouvernement de décider. 

» Je vous renouvelle, Monsieur le Pré
sident du Conseil etc... ». — Signé : 
J. LEBAS. député du Nord, maire de 
Roubaix. 

Le coureur motocycliste BOUDRY 
qui avait été blessé dimanche, 

a succombé hier Hlie 
Dimanche après-midi, un coureur mo

tocycliste participant à l'épreuve Boa-
fcalx-Parie-lUubalx, a été victime d'un 
terrible accident, alors qu'il se dirigeait 
vers l'Hippodrome des Flandres en em
pruntant le Grand Boulevard. 

A hauteur du Pont de Wasquehal, il 
passa dans une série de c nids de poule » 
qui avaient déjà provoqué plusieurs chu
tes et sa roue avant s'étant brusque-

M. A. LEBRUN, PARRAIN 
DU 12* ENFANT D'UNE FAMILLE 

DE VIEUX-BERQUIN 
Nous avons signalé ces temps derniers, 

la naissance d'un 14e enfant au sein de 
la famille de M. Jérémie Degelke, de 
Vieux Berquin, portant ainsi à 12, le 
nombre d'enfants vivants dans ce foyer. 

Nous ajoutons que le parrainage de 
M. le président de la République serait 
sollicité a cette occasion et formulions 
le souhait que satisfaction soi» accordée 
en l'occurrence. 

C'est chose faite et en faisant part 
de aa décision. M. Albert Lebrun a fait 
accompagner sa communication d'un 
don généreux qui, cela se conçoit, a été 
également bien accueilli. 

C'est dimanche, à 16 heures, qu'eut 
lieu le baptême, à l'église parroissiale. 

M. la sénateur de 1a Grange avait été 
délégué pour représenter en cette cir
constance. M. le président de la Républi
que et de ce fait fut < parrain par 
procuration », il accompagna la mar
raine Mme René Crinquette, la famille et 
le nouveau-né. 

C'est M. l'abbé Dutilly. qui prcoéda au 
baptême, assisté par M. l'abbé Cuape-
lynck. vicaire. 

Après la cérémonie, le cortège se ren
dit à la mairie, tandis que sur le par
cours, Mlle de la Grange, s'acquittait 
du soin de distribuer dragées et gros 
sous ainsi que le veut la tradition. 

A sa Maison Commune, M. René Du-
flos, maire, entouré des membres du Con
seil municipal, reçut le cortège et pra* 
nonça une délicate allocution. 

ECHOS 
et CARNET 

MaTtOftOLOeil. - Station sa LUI*.. -
Qf al lattom faites lo Se mars 1S3t. 4 1S t : 
Baromètre : 76i mm. 3 ; baisse depuis la 
Teille a » a. : 5 mm. « : Thermomètre : 
rroade : 7.3 ; Minime : î.5, M ail ma : S.8 ; 
KUt hygrométrique : 71 : Hauteur <3 eau 
tombe* depuis 1* veiU*. à 9 h. •. Néant -, 
Direction du vent . Est : Force : modérée; 
Direction de* nuage» - Est ; Etat du ciel : 
tr*s peu nuageux : Temps probable pour 
mardi i Frais ; brumeux ; assez beau. 

a SU m M*»*. — Temps médiocre -. Ciel demi 
couvert devenant trou quart* couvert ou 
couvert, brumeux avec quelques chutes de 
Bruine suivie* d'eclalrlces lapres-mlJl ; 
v»nt variable passant à Nord, faible ou 
modéré. — Le minimum de température sera 
as faible balsa* sur celui de la nuit pré-
cedente. 

U U M I I I I . - Mardi » mars tSM. -
Soleil > lever, h b. »3 ; coucher, 1» h. il i 
Lnne . lever. U b. S» t coucher, * h. 1S. 

«Irai : Saint-Jean, — Demain : 

U. Arthur BOVDRY 

ment affaissée, U fut projeté sur le sol 
avec une grande violence. 

MM. Jean Porterie, de Commines-
France, Adlitmars Fauquar, de Boeibalx 
et Chevallor. de Roubaix, qui avalent as
sisté à l'accident, se portèrent au secours 
du blesse qui râlait déjà. 

Dans sa chute, Boudry s'était frac
turé le crâne, on le transporta aussitôt 
à une pharmacie proche où il reçut les 
soins de M. le docteur Mizon, de Mareq-
en-BarceuL 

Jugeant son état désespéré, un peu 
de matière cérébrale s'échappant du 
pavillon de l'oreille droite, le praticien 
conduisit le blessé à l'Hôpital Saint-
Sauveur, à Lille, dans sa propre voiture. 

En route, Boudry entra da.s 1 ) coma 
et expira vers 20 h. 30. 

Les funérailles auront lieu mercredi 
à 9 heures, assemblée à l'Hôpital Saint-
Sauveur. 

Arthur Boudry était un sportif de 
valeur. 

Les sports automobile et motocycliste 
l'avaient conquis il y a de nombreuses 
années et, avec le courage et le bon esprit 
qui l'ont toujours caractérisé, il s'est 
maintes fois aligné dans des épreuves 
de tout premier ordre dans lesquelles il 
défendit avec des chances diverses, les 
couleurs nordistes. 

C'est ainsi qu'à bord d'une Scap, 11 
prit part au Grand Prix Automobile 
de Belgique sur le circuit de Spa-Fran-
corchamps, au Bol d'Or, au Circuit des 
Routes pavées et à diverses autres com
pétitions qui lui valurent de beaux suc
cès bien mérités. 

Par la suite, Boudry s'intéressa à la 
moto, d'une façon toute particulière. 
Il prit nart au Roubalx-Parls-Roubaix 
1933 dans lesquel 11 obtint un beau clas
sement. La même année, il se classait 
premier ex sequo dans le circuit d'en
durance d'Artois, après avoir fou: i une 
course qui souleva d'enthousiasme tous 
les connaisseurs. 

Ses belles performances avaient d'ail
leurs attiré depuis longtemps sur Bou
dry, l'attention des dirigeants de la fir
me motocycliste' pour laquelle il courait 
et depuis la saison dernière, 11 eh défen
dait officiellement les couleurs dans les 
compétitions régionales en attendant 
mieux. 

Arthur Boudry était en outre arbitre 
de football-association depuis de nom
breuses années. 

Après sa nomination, appelé pur ses 
occupations à Paris il se fit inscrire a 
U Ligue Parisienne, puis il revint dans 
le Nord où 11 continua â « officier » 
avec un esprit d'impartialité qui lui 
valut de nombreux éloges. 

Boudry était d'ailleurs très estimé de 
tous ses collègues qui le considéraient 
comme un bon camarade et emporte les 
regrets de tous. 

TROIS PERSONNES 
BRÛLÉES VIVES 

DANS UNE AUTO 
à Marchiennes-au-Pont 

Seule tue jeune fille réussit 
à s'échapper du véhicule 
eu flammes, mais elle est 

horriblement brûlée 
Vers 22 h., dimanche, sur la route de 

Mon» à Marchiennes-au-Pont, une grosse 
auto roulait â vive allure. A un certain 
moment, le conducteur voulut dépasser 
un tram mais un autre tram arrivait en 
sens inverse et l'auto alla buter avec 
violence contre cet obstacle. 

La voiture, après avoir fait un tête-à-
queue, se renversa et le réservoir â es
sence s'embrasa, lançant dans l'air des 
flammes immenses qui, en quelques se
condes, entourèrent le véhicule. 

Quatre torches humaines 
Des voyageurs du tram, pris de pani

que, s'enfuirent dans toutes les direc
tions. Seuls quelques témoins de l'acci
dent essayèrent de s'approcher de l'auto 
en feu pour sauver les occupants, mais 
ils durent reculer à cause de la chaleur 
qui se dégageait du brasier. L'un d'eux, 
cependant, fut assez heureux pour at
teindre une des portières qu'il ouvrit. 
Un corps tomba tête en avant sur le 

Îiavé. C'était celui du conducteur, mais 
e malheureux avait les pieds coincés 

entre les ferrailles tordues de la carros
serie et malgré les efforts des témoins, 
on ne parvint pas à le dégager. 

Roubaix 
Bureaux: 45, rue de U Gare (TéL 351-17) - Dépôt de vente ( 7g. Grande-Rue 

Horrible scène 
Un spectacle non moins horrible 

s'apercevait à l'intérieur de la voiture. 
La vision était d'autant plus horrifiante 
qu'elle se passait à la lueur des flammes. 
Une jeune femme, debout, gesticulait en 
hurlant d'une façon épouvantable. On 
homme était à ses côtés et ne donnait 
plus signe de vie. Enfin, à côté du chauf
feur, une femme, les yeux exorbités, brû
lait telle une torche. A certain moment, 
on vit la jeune femme parvenir à sortir 
de l'auto en lançant des cris inarticulés 
et brandissant son bras gauche dont la 
main était littéralement réduite en 
bouillie. 

On parvint à calmer la malheureuse 
qui réclamait sa maman. Il s'agissait de 
Mlle Lucienne Plenneveau. âgée de 15 
ans. habitant à Charlerol. Le feu ayant 
diminué d'intensité, on parvint à retirer 
du compartiment arrière l'homme qui 
était dangereusement blessé. Il expira 
peu après. 

Enfin, on parvint à dégager le chauf
feur. Celui-ci avait les membres infé
rieurs littéralement calcinés, n était 
mort. 

Lorsque le sinistre fut entièrement 
circonscrit, on dégagea le corps de la 
femme assise sur le siège avant. Ce 
n'était plus qu'un amas de chair calci
née. Autour du lieu de l'accident s'était 
assemblée une foule énorme parmi la
quelle de nombreuses personnes se trou
vèrent mal à la vue du spectacle qui se 
présentait devant elles. 

Le Parquet de Charlerol est descendu 
sur les lieux. Il ressort de l'enquête que 
la cause de l'accident doit être imputée 
au conducteur, Georges Capron, de Mar-
chiennes-Docherie. 

UNE GRAVE AFFAIRE 
d'importations d'armes 
découverte à Roubaix 

UN CYCLISTE SE JETA 
SUR UM TRAMWAY 

Un accident qui aurait pu avoir les plus 
graves conséquence», s'est produit au dé
but de la soirée à 19 h. 19, face au numéro 
18 de la rue de Mouvaux. 

Venant de la direction de Mouvaux eu 
appuyant fortement sur les pédales de sa 
machine, M. Joannès Bethléen. 33 ans. 
maçon, demeurant 30. rue de la Forgette. 
à Mouvau. se jeta sur un tram DJ. venant 
en sens contraire, piloté par le wttmsn 
Léon Dubois. 

Par suite du choc assez violent, le cy
cliste fut précipité sur la rrminnric et dut 
être relevé par les témoin* de l'accident 
qui le conduisirent dans une maison vol-
aine. Comme U perdait abondamment de 
sang par une blessure au front ainsi que 
par une autre au nez, on fit immédiate
ment appel à la voiture d'ambulance de 
l'Hôpital La Fraternité, où on le trans
porta de toute urgence sans qu'il fut exa
miné par un docteur. 

Son état, quoique sérieux, ne semble 
pas devoir mettre ses jours en danger, 
mais on craint fortement qu'il y ait frac
ture du nez. 

Une enquête est ouverte pour établir les 
icsponsabilltés de cet accrochage. 

HALLE FLIPO, L O T E R I E NAT IONALE 

APRÈS LES BAGARRES 
DU 18 MARS A ROUBAIX 

Les deux prévenus ont été acquittés 
par le tribunal correctionnel 

de Lille 
Dans nos éditions des 19 et 20 mars, 

nous avons relaté les incidents survenus 
dans la journée du dimanche 18 mars, 
à Roubaix, entre vendeurs du journal 
c Le Populaire » et du journal c L'Action 
Française ». 

A l'audience d'hier, les deux jeunes 
gens, qui avaient été arrêtés par la police 
de Roubaix et que le Tribunal avait mis 
en liberté provisoire lundi dernier, ont 
comparu de nouveau. 

Le premier entendu, Jacques Poulain, 
déclare qu'il avait bien un morceau de 
fonte avec lui, mais qu'il ne s'en était 
pas servi et que ce n'était pas pour 
t frapper » qu'il avait pris cet objet. 

Le second, René Vermeren, a affirmé 
ne pas avoir eu de casse-tête. 

Cne bonne dizaine de témoins défile 
ensuite a la barre. Deux agents sont 
d'abord entendus, notamment l'agent 
Vandorpe, qui ne peut affirmer que c'est 
Vermeren qui ait laissé tomber le casse-
tête à terre. 

Les autres témoins sont unanimes sur 
ce point : c'est que les vendeurs du jour
nal c Le Populaire » ont été les provo
cateurs de l'echauffourée. Un d'entre eux 
précise même que celui qui avait le casse-
tête, c'était un partisan des vendeurs de 
l'organe socialiste. Un négociant qui pas
sait avant la scène a entendu un indi
vidu dire à un autre : c Ça va barder 
après la messe ». 

M. Scrépel vient à son tour déclarer 
que le vendeur du journal < L'Action 
Française » fut obligé de « circuler » 
alors que les vendeurs du c Populaire » 
étaient tolérés par la police roubaisienne. 
Il précise avoir vu les socialistes se ruer 
sur les jeunes gens d'Action Française. 

Trois avocats plaident pour les deux 
prévenus, les deux premiers, sur les faits 
eux-mêmes, le troisième sur une question 
de droit II établit que le fait d'avoir sur 
soi un morceau de fonte — dont il donne 
d'ailleurs l'usage — ne constitue pas le 
délit de port d'arme prohibée, alors que 
cet objet n'a pas été extrait de la poche 
du prévenu. 

Le Tribunal, après un court délibéré, 
acquitte les deux jeunes gens, jugement 
que soulignent de nombreux applaudis
sements. 

«se» 

UN CHEF CANTONNIER A EU 
LES DEUX JAMBES BROYEES 

PAR UN TRAIN A BASUEL 
Hier, à 13 h.30, M Désiré Dehove 

Montay, 42 ans, demeurant route du 
Cateaa. à Baauel, qui venait d'être nom
mé chef cantonnier, marié, père de deux 
fillettes, dirigeait une équipe de canton
niers sur la voie de Paris à Bruxelles. 

Au cours du travail, au heu dit c La 
Cerisier » entre Ors et BasueL arriva le 
rapide train bleu se dirigeant vers Paris. 
Les cantonniers se garèrent mais Dehove 
ne put le faire à temps et fut écrasé. 

Le mécanicien, qui l'avait aperçu, 
stoppa, mais trop tard. Dehove fut relevé 
avec les deux jambes coupées. 

H fut mis dans un wagon et trans-

Un individu a été arrêté 
«t l'enquête se poursuit 

Une grave affaire d'Importation 
d'armes a été découverte à Roubaix par 
le service de répression des fraudes, qui 
avait été alerté et qui, depuis de longs 
mois, opérait une surveillance très serrée 
dans notre ville. Grâce à une grande 
ténacité doublée d'une pareille discrétion, 
les enquêteurs sont actuellement lancés 
sur une bonne piste qui permettra de 
mettre la main sur un groupe de contre
bandiers se livrant depuis longtemps, 
au trafic des armes prohibées. Voici 
d'ailleurs de quelle façon il a été permis 
de faire la lumière sur cette affaire. 

Etant de service dimanche matin aux 
environs de la place de la Liberté, des 
douaniers crurent reconnaître, en la 
personne d'un piéton, un individu sus
pect sur les traces duquel ils se trou
vaient depuis quelque temps. Ils l'Inter
pellèrent et l'invitèrent à décliner son 
identité. 

Ce dernier déclara se nommer Oscar 
Verriest, sujet belge, âgé de 50 ans, 
demeurant a Mouscron (Belgique). 

Quoique porteur d'un permis de col
porteur, il annonça qu'il était occupé 
dans un établissement de la rue de la 
Fosse-aux-Chénes, à Roubaix, mais 
qu'entre ses heures de travail, il vendait 
de l'ail. Amené à la caserne de gendar
merie de la rue des Arts, l'individu fut 
fouillé e t dans une de ses poches, on 
retrouva un revolver d'origine belge 
portant la marque < Herstal ». un pisto
let automatique du calibre 6,35. 

Sans paraître étrange, cette décou
verte indiqua néanmoins aux enquêteurs 
qu'ils n'avalent pas fait fausse route et 
qu'ils se trouvaient sur une bonne piste. 
Invité à donner plus de précisions au 
sujet de l'arme. Verriest déclara que le 
revolver était destiné à un homme dont 
il ne connaissait pas le nom et avec qui 
il avait rendez-vous dans un café du 
Centre. Pressé de questions, 11 avoua 
que, dernièrement, il avait vendu un 

ftlstolet automatique à un habitant de 
a rue des Longues-Haies, demeurant 

dans la cour Roussel. 
Après ces déclarations, le Belge fut 

déféré au Parquet de Lille mats une 
fols encore, il se refusa a donner plus de 
précision sur la destination des armes 
qu'il passait en contrebande. Ces ré
ponses motivèrent une descente des 
magistrats à Roubaix. 

En effet hier, à 16 h. 30, MM. Perret, 
juge d'instruction au Parquet de Lille : 
Martin, substitut: du procureur de la 
République ; Brière. greffier ; Malot 
commissaire central ; Moulin, commis
saire chef des services de la Sûreté, 
accompagnés de renforts de police, arri
vèrent rue des Longues Haies, en com
pagnie de Verriest Une perquisition eut 
lieu dans la cour Roussel, au domicile 
de l'acheteur présumé du revolver, mais 
malgré toute l'attention des magistrats, 
il ne fut pas permis de relever la pré
sence d'armes dans l'habitation. 

Malgré tout, le locataire dut suivre les 
enquêteurs et fut conduit a Lille. D'autre 
part lors de son arrestation. Verriest fut 
trouvé porteur de la somme de 1.100 fr. 
français, dont il se refusa d'indiquer la 
provenance. Dans le portefeuille de 
l'inculpé, on trouva une lettre très expli
cite, rédigée en flamand et contenant 
une commande de seize revolvers auto
matiques destinés on ne sait à qui. Le 
Belge s'est d'ailleurs refusé à donner la 
moindre explication à ce sujet décla
rant pour sa couverture, qu'il avait été 
l'objet d'une vengeance et qu'il ignorait 
la présence de la lettre accusatrice dans 
ses poches. Malgré ses dénégations, 
Verriest fera l'objet d'un nouvel interro
gatoire qui permettra très probablement 
de mettre la main sur un~ bande orga
nisée introduisant en France des armes 
prohibées. 

L'enquête se poursuit d'une façon très 
serrée et, d'après les derniers éléments 
recueillis, il a été établi que les armes 
sont régulièrement achetées à Coortrai 
(Belgique), au prix de 42 francs belges, 
et ensuite revendues en France moyen
nant la somme de 48 francs français. 

porté à Saint-Quentin. Son état est très 

Save et sa famille a été prévenue avec 
us les ménagements. Une enquête est 

ouverte par la Compagnie, 

APRÈS U RÉUNION GÉNÉRALE 
DES PETITS PROPRIÉTAIRES 
Dans notre édition d'hier, nous avons 

rendu compte de la réunion générale 
de la Fédération des Sociétés et Syndi
cats de défense des Intérêts des petits 
propriétaires et bénéficiaires des dispo
sitions des lois sur les H.B.M. de la ré
gion du Nord, qui s'est tenue dimanche 
au Café Verstraete, rue de Lannoy. 

A la suite de cette assemblée, les vœux 
suivants ont été émis : 

1° Que les crédits nécessaires pour l'ap
plication des lois sur les H.B.M. soient 
votées au plus tôt, afin que ces lois, 
d'une portée sociale et morale si grande 
permettent aux ouvriers, aux employés 
modestes, aux petits artisans, de devenir 
propriétaires d'une modeste maison, sai
ne et salubre, qui leur permette d'abri
ter leur famille et en favorise l'accrois
sement. 

2° Que dans l'attribution de ces cré
dits neufs, il soit en premier lieu, tenu 
compte de la situation de famille et 
des charges s'y rapportant, de l'interesé-

3° Que le projet de loi déposé par M. 
le député Deligne, ancien ministre, vien
ne, au plus vite, en discussion, afin que 
les frais consentis pour la réception des 
immeubles insalubres ou leur agrandis
sement. Ce qui aidera à la suppression 
des taudis, foyers de tuberculoses, où tous 
les membres d'une même famille vivent 
dans une promiscuité redoutable et par
fois dangereuse. 

4° Que le régime particulier dont joui-
sent les sociétés de construction d'habi
tations à bon marché soit révisé car, 
dans bien des cas, les sociétés se préten
dant t mandataires bénévoles » n'ont pas 
aidé le petit propriétaire ainsi que le 
prévoyait le législateur. Au contraire, 
ces dispositions ont permis, à des spé
culateurs d'exploiter l'ignorance de pe
tites gens en matière de choix du ter
rain et de la construction, se procurant, 
ainsi de l'argent à bon compte. 

Que le plus d'explications possibles 
soient données aux intéressés sur le fonc
tionnement sur ces lois d'accession à 
la petite propriété, qu'ils en connaissent 
les rouages, qu'ils sachent les engage
ments qu'ils prennent et leur situation 
exacte devant le régime fiscal français, 

n a lieu de souligner qua ces lot£ 
s'adressent à des gens de conditions mo
destes pas du tout préparés à leur fu
ture situation de propriétaire. 

6° Qu'une commission de contrôle et 
d'enquête puisse guider le petit proprié
taire avant, pendant et après la cons
truction, alors qu'il ne possèdent pas l'ar
gent nécesaire pour traduire, devant les 
tribunaux, vers lesquels on les renvoie 
toujours, ceux qui se refusent à réparer 
les dommages causés ou les malfaçons. 

7° Que les Comités de patronage des 
H.B.M. et de la Prévoyance sociale en
trent effectivement en rapport avec les 
intéressés et non pas seulement avec les 
constructeurs et ne délivrent paj les cer
tificats de salubrité sur la simple vue 
des plans, mais après une visite minu
tieuse de la maison. 

8° Les dispositions de la dernière loi 
sur les H.B.M., la Loi Loucheur, ont pré
vu que les communes et les départements 
pouvaient accorder des participations aux 
petits propriétaires pour le rembourse
ment du prêt n faut que les participa
tions départementales ne soient plus su
bordonnées à celles des communes, il 
faut que les familles ayant bénéficié sur 
les lois de la H.B.M. quelles qu'elles 
soient puissent obtenir ces participa
tions. H ne peut être fait un grief à un 
citoyen d'avoir demandé, à son profit, 
l'application de la loi Ribot, alors que 
la loi Loucheur n'existait pas encore. 

9° Qu'afin de favoriser l'accroissement 
de la famille, les subventions soient ac
cordées au fur et à mesure des change-
metns survenus par suite de naissances 
nouvelles. Qu'en ce qui concerne les Mu
tilés de la Guerre ou du Travail ces mê
mes subventions suivent le taux d'inva
lidité quand ce dernier augmente. Qu'il 
ne soit plus tenu compte, seulement, 
de la situation de l'intéressé au moment 
de la signature du contrat 

10° En se basant sur le principe de la 
conversion des rentes faite en 1932, nous 
demandons que le taux d'Intérêt récla
mé aux petits propriétaires ayant béné
ficié des dispositions des lois sur les ". 
B.M., subissent une même diminution 
proportionnelle. 

Il9 Que la modeste maison familiale, 
acquise et conservée au prix de sacrifices 
de chacun de cette famille, ne soit plus 
considéré comme exploitation rapportant 
un revenu sur laquelle il faut payer 
l'impôt. 

12° L'exonération de l'impôt foncier, 
pendant une période de 15 ans, n'est pas 
un privilège sur la petite propriété. Son 
inscription à cet impôt foncier, le prive 
des lois d'assistance et autres. Il y a une 
différence à faire entre ceux qui, pos
sesseurs de capitaux ont fait construire 
des Immeubles pour en retirer des re
venus dans la location et ceux qui ha
bitent la seule maison qu'ils possèdent. 
L faut que ces dispositions de lois spé
ciales protègent cette petite propriété, 
comme cela s'est produit en faveur de 
l'artisanat qui est la petite propriété in
dustrielle et commerciale. 

13° Que soit permise, dans l'habita
tion, la création d'un petit commerce ou 
d'un atelier familial pour que la mère 

LES NOCES D'OR 
DU LUNDI DE PAQUES 

Nous avons donné ces jours derniers 
des photographies de jubilaires qui 
fêteront leurs noces d'or le lundi de 
l'âques. — Voici encore et pour ter
miner : 

M. ai Mme Stevens-Oardenne habitent 
rue Germain-Pilon. M. François Stevens 
est né le 2 janvier 1858, à Andenheo-St-
Géry (Belgique) et exerça la profession 

M. et Mme STSVENS-DARDENNE 

de terrassier. — Sa femme, Elodie Dar-
denne, est née le 19 novembre 1857, à 
Mainvault (Belgique). 

Ils se marièrent à Lille, le 18 novem
bre 1883. De leur union naquirent trois 
enfants et huit petits-enfants. 

M. at Mme Decottignîes-Debray se 
sont mariés à Roubaix, le 6 août 1877. 
Le mari, M. Henri Decottignies, né à 
Roubaix, Je i septembre 1851, fut long-

M. et Urne DECOTTIGNIES-DEBRAY 

temps fileur. — Sa femme, Marie De-
bray, est née à Longueval (Somme), le 
27 août 1855. 

Ils eurent dix enfants, dont sept sont 
encore vivants. Les heureux jubilaires 
comptent maintenant en plus treize 
petits-enfants et six arrière-petits-en
fants. Ils habitent 104, rue Rubenn. 

EXTRACTION . , - . . « ? . „ , 
au Protexyde d'Azote par la t NOVOL • 

Clinique Dentaire MOUSSALLI 
N, rue du Collège. SI — ROUBAIX 

INQUIÉTANTE DISPARITION 
D'UNE FILLETTE 

Dne jeune enfant de six ans, Aline 
Mujrlle, demeurant chez ses parente, 6. rue 
Cuvier, à Tourcoing, artère faisant la li
mite de* territoires de Roubaiz et de 
Tourcoing, sortit dans la rue lundi, vers 
18 h. Une heure plu» tard. Justement in
quiéta, les parents firent des recherche* 
dans le secteur, mais, malheureusement, 
celles-ci furent vaines. 

En désespoir de cause, les parents éplo-
rés s'adressèrent au poste central de police 
où ils firent leur déclaration au brigadier 
de garde. Georges Lorthlois. qui diffusa 
dans tous les arrondissements, le signale
ment de la petite disparue, qui est blon
de, vêtue d'un pull over noir à pol» blancs, 
d'un tablier à carreaux bleu* et blanc* 

chaussée de sandalettes Jaunes. Les 
personnes susceptibles de donner quel
ques, indications, sont priée de se faire 
connaître au poste central de police. 

» Les prix des principales matières 
premières se sont relevés et les prix de 
gros, exprimés «n indices-or, se sont 
maintenus à un niveau à peu près étale. 
La moyenne mensuelle des faillites et 
des liquidations judiciaires dans les pays 
industriels, quoique encore élevée, a 
marqué une tendance à décroître 

» Enfin, pour la première fois, un 
changement significatif s'est produit 
dans lévolution des échanges interna
tionaux ; alors qu'au cours des trois 
années précédentes, on avait assisté a 
un véritable effondrement du commerce 
mondial — en 1932 sa valeur ne repré
sentait plus que 40 % environ de celle 
de 1929 — et qu'en 1932, la régression 
par rapport à 1931 était encore de 34 %. 
nous constatons que, pour l'année 1933, 
le recul en valeur sur 1932 n'atteignait 
plus que 10 %. Quant au volume du 
commerce extérieur on se trouvait 
même, dans nombre de grands pays, en 
présence d'un certain accroissement. 

» En considérant maintenant plus spé
cialement l'économie française, on cons
tate que, dans l'ensemble, le bilan de 
l'année 1933 ne se compare pas désavan-
tageusement avec ce que l'on a pu obser
ver dans la plupart des pays étrangers, 
et qu'il a été meilleur que celui de 
l'année précédente. 

» Le mouvement de recul enregistré 
en 1932 dans toutes les branches de 
notre activité nationale, a été sensible
ment moins intense et moins général 
qu'en 1933, quelques légers progrès se 
sont même dessinés. 

» L'activité industrielle, à l'inverse de 
l'année 1932, où l'indice général de la 
production accuse une augmentation 
d'environ 12 %, l'accroissement pour 
certaines catégories, par exemple pour 
les textiles, atteignant 27 %. 

» Les prix de détail et le coût de la 
vie ont marqué une légère tendance à la 
baisse. Enfin, les statistiques du com
merce extérieur de la France ont été 
relativement plus réconfortantes. 

» Si nous avons voulu donner cet 
aperçu général d'un mouvement écono
mique, mondial et puis national, pour la 
première fois moins défavorable que 
précédemment c'est sinon pour justifier 
un enthousiaste optimisme, niais du 
moins pour souligner les raisons essen
tielles de ne point désespérer. 

» En dehors de la considération de ces 
faits généraux qui autorisent tout de 
même un moral meilleur qu'il y a un 
an, il y a, ici, pour le négoce, d'autres 
motifs encore d'espérer. C'est que, con
traint par les circonstances, il a EU 
s'adapter aux formes nouvelles des 
affaires, l'évolution se poursuit encore 
bien entendu, mais comme il a eu à le 
faire à plusieurs reprises déjà, dans le 
passé, le négoce ne se contente pas de 
subir les événements, il s'adapte. 

» Nous savons bien que, depuis lé 
début de 1934, les heureux symptômes 
apparus, notamment dans notre pays, au 
cours de l'année 1933, ont menacé de 
disparaître, et qu'à l'heure actuelle sur
tout l'horizon est de nouveau fortement 
obscurci. Mais nous connaissons les 
causes de cette nouvelle aggravation : 
des événements qui ont montré le mal 
profond de certaines mœurs politiques 
ont inquiété puis révolté la conscience 
de toute la partie saine du pays. 

» L'œuvre de redressement est en 
cours ; quand elle sera réalisée au point 
de vue moral et au point de vue budgé
taire, la confiance en pourra manquer 
de renaître e t sur le marché Intérieur 
du moins, la principale condition d'une 
véritable reprise sera réalisée. 

» C'est en effet la confiance qu'il sagit 
de ramener, car sur le marché intérieur 
toujours, la grande cause de l'abstention 
de l'acheteur n'est-ce pas cette sensation 
d'insécurité ? Comment peut-on espérer 
que les affaires reprendront tant que 
le commerce et l'industrie, tant que 
toutes les classes de consommateurs 
vivront comme sous une menace, tant 
qu'ils n'auront pas l'espoir que le travail 
d'aujourd'hui ne sera pas anéanti par 
l'impôt par la dévalorisation des signes 
monétaires, par l'envahissement des 
marchandises étrangères, sinon même 
par des mouvements populaires ou par 
l'agression brutale 7 » 

Clinique Dentaire MOU8SALI, gs, rue 
du Collège. Extraction à la piqûre: 5 fr. 
au Novol : 15 francs. 

Une chute grave dans l'escalier 
Se trouvant en son domicile hier, vers 

19 h. 30, Mme Rosalie Depraeter, âgée de 
74 ans, et demeurant 12, rue Perrot, vou
lut se rendre au premier étage de son ha
bitation. Tandis qu'elle gravissait l'escalier 
conduisant, aux chambres, la septuagé
naire fit une malencontreuse glissade 
Perdant l'équilibre, elle tomba d'une hau
teur de deux mètres environ et elle vint 
s'écraser sur le carrelage. 

Plusieurs personnes se portèrent Immé
diatement à son secours et rirent appel a 
M. le docteur Débuchy, qui diagnostiqua 
une fracture de la Jambe droite. Vu le 
grand âge de la victime, le praticien fit 
quelques réserves quant aux suites de ce 
fâcheux accident, et délivré un bulletin 
d'admission S l'Hôpital La Fraternité. 

Moins do Fatigue, plus do Bien-lire 
•n lessivant au BLANCO 

Voyez l'annonce page 9 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DE LA CHAMBRE SYNDICALE 

DU TISSU 

Le nouveau Commissaire central 
Nous avons annoncé que M. Robert 

Mulot, commissaire de police hors classe, 
2e échelon, à Carcassonne (Aude), avait 
été nommé commissaire central à Rou
baix, en remplacement de M. Denis Des
mettre, admis à la retraite. 

Au moment de la mobilisation d'août 
1914, M. Mulot effectuait son service mi
litaire au 39e R. I. où il avait été incor
poré aveo la classe 1911. Il participa à 
tous les combats auxquels son unité fut 
engagée et témoigna d'une belle vaillance 
qui lui valut la croix de guerre et les ga
lons d'officier. 

En février 1910, dans les fameuses ba
tailles autour de Souches, U y fut fait 
prisonnier et interné en Allemagne. En 
décembre 1918, M. Mulot était démobi
lisé ; 11 entra immédiatement * la sûreté 
générale, au service du contre-espionna
ge, où U servit pendant deux années à la 
satisfaction de ses chefs. 

Nommé commissaire de police à Meu-
don, banlieue de Paris, il y exerça pen
dant six années et fut envoyé ensuite à 
Carcassonne en 1927. Pendant ces treize 
dernières années. M. Mulot gravit succes
sivement les différents échelons Jusqu'à 
la hors classe, 2e échelon. 

Il est âgé de 43 ans. Le nouveau com
missaire central de police est marié et 
père de trois enfants. 

Mme Mulot est la fille du vaillant ex
plorateur M. Foureau. qui organisa la 
Mission saharienne Foureau-Lazny, dont 
no* lecteurs ont suivi Jadis la mémorable 
randonnée. 

La magie 
de Vhuile cTolive ! 
Et c'est l'huile d'olive qui dorme 

sa couleur verte à Palmolive. 

Pourquoi le Savon Palmolive est-il 
choisi par tant de jolies femmes T 
C'est parce qu'elles connaissent le 
pouvoir magique de l'huile d'olive 
et son action merveilleuse sur 
l'épiderme... C'est parce qu'elles 
savent que dans la fabrication de 
chaque pain de Palmolive entre 
une quantité importante d'huile 
d'olive. 

Aucune graisse animale — aucun 
colorant artificiel — nul parfum 
vulgaire... Voilà l'explication logi
que, sans mystère des résultats 
presque miraculeux obtenus avec 
Palmolive. Voilà pourquoi 20.000 
spécialistes en soins de beauté lo 
recommandent 

de famille puisse apporter sa quote-part 
au budget familial, et l'invite, par ce 
moyen, à rester au logis où les enfants 
ne seront plus une charge comme quand 
elle doit travailler en dehors de chez elle. 

14° Que les droits de succesion, main
morte, et autres taxes soient suprimées 
quand 11 s'agit de la petite maison de fa
mille. Il est pénible de voir la situation 
lamentable d'une veuve contrainte de 
vendre sa maison pour acquitter ces dif
férentes taxes à la mort du chef de fa
mille. 

15° Qu'une caisse d'assurance mutuelle 
soit créée pour que le petit propriétaire 
puisse trouver l'argent nécessaire pour le 
remboursement du prêt consenti peu-
une caisse de prêt hypothécaire quand il 
est atteint par la maladie ou le chômage. 

A PROPOS DU TRAMWAY O. K. 
C'est avec plaisir que les usagers et 

abonné* du tramway O. K., tronçon Oare 
de Roubaix à la Place du Travail ont vu 
réaffecter la remorque à la voiture n. S 
Os 12 h. 07. 

Ils en savent gré à la Direction de la 
Cie Electrique Lllle-Roubalx-Toureolng et, 
en la remerciant bien slnrérs—ent. us 
forment le voeu de voir ce service définiti
vement établi. 

UN APERÇU 
SUE LA SITUATION ACTUELLE 
La Chambre syndicale du Tissu a 

tenu, lundi 26 mars, son assemblée géné
rale annuelle sous la présidence- de 
M. Charles Florin, entouré des vice-
présidents, MM. Jules Horent et Au
guste Requillart. 

Le rapport sur les travaux de l'année 
a été présenté par le secrétaire, M. Paul 
Puppinck, et a relaté particulièrement 
la légère amélioration survenue dans le 
courant de l'année 1933. 

Sans méconnaître les difficultés qui 
subsistent toujours, soit au point de vue 
des affaires sur le marché intérieur, soit 
en ce qui concerne les transactions à 
l'exportation, le rapporteur a souligné 
très nettement les symptômes plus favo
rables qui se sont dessinés à la fin de 
1933 et que les nuages qui ont assombri 
les débuts de 1934 n'ont tout de même 
pas effacés. 

Nous notons ci-dessous les principaux 
passages de ce rapport : 

« Lorsque, il y a un an, nous étions 
réunis pour rappeler ce qu'avait été 
1932, un mot, celui de crise, résumait la 
situation. 

» Quoi qu'il en soit à considérer 
l'année 1933, qu'il s'agisse de l'épuise
ment naturel des stocks, de la hausse 
des matières premières et d'une stabi
lité relative des prix-or, que ce soit 
l'effet d'une réadaptation lente de la 
production aux conditions nouvelles des 
marchés ou de causes particulières aux 
différents pays, 11 semble bien que l'on 
ait atteint le palier inférieur de la dé
pression. Toujours en considérant l'acti
vité économique dans son ensemble tX 
à travers le monde en général, des amé
liorations apparaissent légères 11 est 
vrai, non définitivement acquises peut-
être, mais tout de même symptoma-
tiques. Les nombres-indices de la pro
duction accusent un relèvement pour 
tous les grands pays, l'augmentation 
variant de 2 à 20 * , et le chiffre des 
chômeurs passe dç 30 à 30 millions. 

BAL DES AMICALES DIDEROT ET LITTRÉ 

Les Amicales Diderot (garçons) et Llttré 
(filles) organisent leur bal pour le samedi 
14 avril à 20 h. dans une salle de la fédé
ration des Amicales laïques. 42, rue d'Al
sace. 

Le Comité d'organisation s'est assuré le 
concours d'un orchestre de premier choix 
et sans aucun doute les nombreux amica-
llstes qui se déplaceront passeront une 
agréable soirée. 

Des cartes sont en vente dés ce Jour 
chez tous les membre* de la Commission, 
ainsi qu'au siège de la Fédération. 

Sociétés et Comités 
GROUPE FRATERNEL JEAN DEMULLE 

— Ce soir mardi, répétition générale au local 
à 19 h. 45, sous la direction de M. Léon Del-
inulle. 

AUX ECOLES DE PERFECTIONNEMENT 
DES SOLS-OFFICIERS DE RESERVE. — Au
jourd'hui mardi, visite de M. le général Nles-
sel, grand chef des sous-officiers de réserve 
et anciens membres du Conseil supérieur de 
la guerre. — A 18 h. 30 séance à Bellevue 
pour les S OR. de toutes les armes et de 
toutes les écoles, en présence de M. le géné
ral Nlessel. — A 30 h. 30. à l'Ecole des Beaux-
Arts (place ChevTeul) conférence par M. le 
général Niessel, sur le danger aérien et la 
défense passive du territoire. 

GRANDE HARMONIE. — Les musiciens 
sont invités à retirer leurs tickets de chemin 
de fer, «u local de 18 a 19 n., aujourd'hui 
mardi 27. — Pour les participants, paiement 
do l'excursion à Cians-Daluls. 

MELOMANES ROUBAISIENS. — Ce soir 
mardi à 19 h. 30, répétition général* et ins
tructions pour la fête de famille projetée 
pour le lundi de Piques au local, 83 rue du 
Collège. 

GROUPE ARTISTIQUE JULES-GUESDE. — 
Seetlen Oareena : Ce soir mardi, répétition 
à 19 h 30 pour toute la section, k l'école, rue 

Manifestation de sympathie au 
réunion. 

SOCIÉTÉS SPORTIVES 
FOOTBALL 

LILLE BAT ROUBAIX-TOURCOINQ 
PAR 3 BUTS A 2 

Hier eut lieu, k Lys le match du district 
de Lille contre celui de Roubaix. La partie 
commença à 1S h. 15 sous la direction de M 
Dengremont, du Cercle Eveil Sportif LlLiots. 

Lille, qui donne le coup d'envol, part * 
l'attaque par son aile droite, mats se heurte 
a la défense roubaisienne qui fera une belle 
partie. Pendant une dizaine de minutes, les 
Joueurs, qui ne se connaissent pas, s'obser
vent ; le Jeu est assez décousu.. Les Roubal-
sleos seront les premiers à trouver i* bonne 
carburation ; la trlpiette du centre fait de 
la bonne besogne ; Vanspey lance constam
ment ses équlplers... les efforts des Roubal-
siens seront récompensés. En effet, à la 90e 
minute, sur un effort personnel de Vanspey, 

la halle arrive a quelques métrés des buta 
lillois ; quelque peu gêné, le capitaine des 
Roubaisiens passa judicieusement a smi ailier 
gauche, qui marque un Joli but. 

Aidés puissamment par leur ilgne Intermé
diaire, les Lillois réagissent i leurs ailes s* 
distinguent : a la œe minute, sur un beau 
IQi'tlf de 1 aile, gaucb*, qui amène une mê
lée devant les buts rouoaislens, les deux 
équipes sont à égaillé. Jusque la mi-temps, 
pas de changement, maljrré une pression d* 
la ligne attaquante de Roubaix. 

Après les citrons, les Roubaisicns repar
tent carrément à l'attaque, mais les demis 
lillois, qui sont supérieurs à. leurs vis-a-vls, 
dcgajtcn; bien leur camp. A la 15e minute, 
après iii.o .ii i crue par latle gauche, Lille 
marquera s(in second »Bt. 

Bien qu'iiisufli--aiimient servi par leurs de
mi-', les -avants ronhaillons parviennent à 
égaliser. Profitant du jeu un peu décousu, 
les avants lillois, bien soutenus par les de
mis, marqueront encore un but. Sentant la 
victoire leur échapper, les Roubaisiens se 
rebâtissent et bomliardent les buts lillois J 
Rottier, de Lys, se distingue particulièrement 
mais 11 fut de lo.u le meilleur demi pour son 
équipe. 

Il nous semble, néanmoins, que le match 
nul eut mieux reflété la physionomie de la 
partie. — A Lilie 1rs meilleurs lurent les al. 
liers le demi-centre, l'arriére-drolt et le but. • 
A RoiJiniN. l'niter-droit. larrlère-drolt, lo 
cenire-Jvant, lo luit et le demi-gauche, 

JEUNESSE OUVRIERE ROUBAISIENNE 
ET A.S. B0IS-SLANCS 

FONT MATCH NUL : 1 BUTS à i 
Cette partie donna lieu dimanche à uns 

:utte acharnée, mais courtoise. Au repos, les 
Rouliai-iens menaient par 4 buts S 0. Aa 
tours de la -.>o mi-temps, les visités dominè
rent et marquèrent :i hu:s sur corners. 

Après un» belle réaction de la J.O.R.. la 
fin fut sifîlée sur ce résultat qui reflète asses 
fidèlement le physionom.e de la partie. —• 
Arbitrage satisfaisant. 

C R O S S - C O U N T R Y 

EXCELSIOR ATHLETIO CLUB. — Mercredi 
à 18 h. lu, première séance de culture physi
que. — A la h. entraînement des crossmen en 
vue de la traversée de Lille et dn Cross d'Ort-
gny. Les coureurs de' 4 et 800 mètres son» 
priés de se joindre à cet entraînement. — A 
19 h. Ift, seconde séance d'E.P. 

Vendredi, a 18 h. lô et a 19 h. 1S. séances 
de culture physique. 

La saison d'athlétisme ouvrant très to* 
celte année. 1rs entraînements sur piste com
mencent des maintenant. 

ÉTAT CIVIL 
Naissance». — Claude Rybs, rue des Lon

gues-Haies, -.'85. — Thérèse Delannoy, rue d* 
Bouvines, 107. — Pierre Murmllo, rue des 
Anges, 8y. — Bernadette Mispelaere, de Mou-
vaux, née Bd de cambrai, «0. — Bernard 
oaland. ud de Slrasbourg, 157 bis. 

Publications. — Louis Fraichefond caont-
eaostler. 9. rue Hoche et Germaine Cloquet, 
s.p. 9. rue Hoche. — Jean Rommelaere, méca
nicien rue des Filatures. 65. et Adrlenn* 
Naert, soigneuse, de Rolleghem. — Louis Wu> 
laert, fleuriste, Bd de Strasbourg, 13* et 
Germaine Dhaene. sténo-dactylographe, ru* 
de la Conférence. 36. 

Décès. — Laure Raverdy, veuve Miel, Sfl 
îs, rue Saint-Jean, 5j. — Henri Lamblaln, 

61 ans. rue La Fontaine, 30, cour Desbonnet, 
— Marie Sassengain. épouse Vandersaer-

don 78 ans rue de Barhieux, 35. — Zulma 
Meniez, veuvo Tettelin, si ans, rue de Bar-
bieux, 35. 

WATTRELOS 

LA FIN D'UN CONFLIT 
ENTRE PATRON ET OUVRIERS 

On nous annonce que les ouvrier» do 
l'entreprise d'ameublement € Le Conforta
ble » réunis le 26 mars 1934, a la Bourse 
du Travail, 78. Bd de Belfort. S Roubaix, 
ont décidé. & l'unanimité, de reprendr* la 
travail aujourd'hui mardi 27 mars, après 
avoir obtenu entièrement satisfaction, la» 
salaires ne subissant aucune diminution. 
Il* remercient le Syndicat du Bâtiment 
confédéré ainsi que son secrétaire, M. Bar» 
pages pour les bons conseils qu'il n'a ces
ser de leur prodiguer pendant la conflit, 
entre les travailleurs » 

Us se séparent aux cris de c Vive l'en» 
tente des travailleur* ». 

Chez les Croix d* f*u «t Briscard*. —• 
Ce groupement a tenu hier, «on «semblé* 
mensuelle en son siège. Café d* l'Harmoa 
nie, 1, rue de la Oare. 

Après l'ouverture de la séance, M. Loula 
Cochcteux rappela les événement* de* s 
et S février et 1* conduite de* Croix d* f**J 
au cours des différentes manlfestatzoua. 

Il définit ensuite, d'une façon tré* clai, 
re, les origines et les buts des Croix da 
feu, c'eet-à-dlre : Regrouper r-.us le dra» 
peau tricolore ton* les ai.'icns oombaSv 
tant* de l'avant, les file de Croix d* fait 
et tous le* hommes de boune volonté aaaa 
distinction de classes 'ni' de religion» lissa 


